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Ce rapport d’activité 2025 du SIEPEA (élaboré par les services du syndicat) vient clore une
mandature riche en événements et en réalisations.

En 2020, au tout début de celle-ci, il a fallu gérer la crise sanitaire COVID-19 avec son lot de
confinement, restriction de rassemblement, interdiction de brassage, gestion des absences et
j’en passe. Nous nous sommes adaptés à toutes ces exigences au mieux pour rendre le meilleur
service possible aux usagers.

En 2021, forts de nos convictions sur les rythmes scolaires à 5 jours, nous avons revu l’organisation
des TAP pour leur consacrer une après-midi entière. Les trois communes composant le SIEPEA à
cette époque, sont unanimes sur la semaine éducative de 5 matinées et de 3 après-midis. La
commune de Nieul, qui a intégré le syndicat en janvier 2022, partage également cette vision
puisqu’elle l’a adoptée dès la rentrée de 2024. Puis le SIEPEA a engagé les travaux d’étude de
la construction du Pôle Enfance et lancé le projet avec la pose de la première pierre le 1  avril
2023. 18 mois plus tard, le Pôle Enfance Intercommunal (PEI) situé à Saint-Gence, a été
inauguré le 5 octobre 2024. Avec cet établissement innovant de haute qualité, nous avons doté
notre territoire d’un équipement à la hauteur des enjeux d’une politique Enfance Petite
Enfance ambitieuse. Nous avons atteint nos objectifs avec un service rendu à la population
plébiscité par tous, exercé dans des conditions de travail grandement améliorées pour notre
personnel, tout en maîtrisant les budgets.

er

L’année 2025 devient l’année de référence avec un fonctionnement dans les nouveaux locaux
en accueillant les enfants de Nieul sur une année entière. À la lecture de ce bilan d’activité
vous pourrez constater l’excellente santé financière du SIEPEA, avec un excédent de
fonctionnement d’environ 79 000 euros et 99 000 euros en investissement, nous pouvons être
satisfaits et fiers de transmettre une situation saine à nos successeurs.

Merci aux agents de la crèche, de l’ALSH, de l’entretien, du pôle administratif, animatrice du
RPE, directrices adjointes, directrices et DGS pour leur dévouement et leur motivation. Rien ne
serait possible sans leur engagement et leur professionnalisme qui ne sont plus à démontrer.
Je remercie par avance les élus qui prendront notre suite de continuer sur cette belle lancée
avec une semaine éducative à 8 demi-journées, avec de la bienveillance envers notre
personnel en leur offrant la sérénité et les moyens nécessaires à l’exécution de leurs missions de
service public.

Bonne lecture.
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Nathalie FONTAINE
Présidente du SIEPEA du Pays de Glane
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E Fin 2025, le SIEPEA du Pays de Glane compte 33 agents permanents répartis en quatre pôles :

- le pôle administratif comprend les agents qui assurent des missions de secrétariat, de gestion des
ressources humaines, finances, marchés publics, etc., et la direction générale des services ;

- le pôle technique regroupe les agents chargés de l’organisation de la restauration et de l’entretien
des locaux sous l’autorité d’une directrice ;

- le pôle petite enfance est composé de deux structures : le Relais Petite Enfance animé par une
personne, et la crèche où interviennent 11 agents sous l’autorité d’une directrice et d’une adjointe ;

- le pôle enfance est composé d’un Accueil de Loisirs Sans Hébergement dans les locaux du SIEPEA,et
de Temps d’Activités Périscolaires au sein des six écoles de Nieul, Peyrilhac, Saint-Gence et Veyrac. Ce
pôle compte 11 personnes sous l’autorité d’une directrice et d’une adjointe.

Composition du comité syndical du SIEPEA fin 2025 :
Membres titulaires : Mme Nathalie FONTAINE, Présidente (Peyrilhac), M. Thierry LACHAISE, 1er Vice-
Président (Saint-Gence), M. Philippe MAZIÈRE, 2ème Vice-Président (Veyrac), Mme Catherine CASIMIR,
3ème Vice-Présidente (Nieul), Mme Cécile FOUGERAS (Saint-Gence), Mme Charlotte GUÉRET (Veyrac),
Mme Cécile LAGRANGE (Peyrilhac), Mme Gabrielle LAVILLARD (Nieul)
Membres suppléants : Mme Véronique BARINOTTO (Saint-Gence), Mme Nathalie BRUYÈRE (Nieul),   
Mme Émilie CHAUCHET (Nieul), M. Philippe DELACHAIR (Veyrac), M. Mathieu MEYZE (Saint-Gence),  
Mme Sandrine REIX (Peyrilhac), M. Jérémy ROUX (Peyrilhac), Mme Sandrine SAVARY (Veyrac)

Organigramme hiérarchique des services fin 2025
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Présidente
Nathalie FONTAINE
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Stéphane BARRETEAU

Direction adjointe
Béatrice LÉANDRIS

Direction adjointe
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Direction ALSH et TAP
Noémie NOUHANT

Animateurs
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Marianne LEGOUT
Sarah MIGOT
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Marie SIMON
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Marta SINDEN

Relais Petite Enfance
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Accompagnants
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Marion FRUGIER
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Pôle administratif
Annette GARAUD

Pauline GUY

Entretien et restauration
Céline CHAUVIN
Corinne MALLON

Marie Shirley LACHAUD

Direction pôle technique
Pauline GUY



INSTANCES SYNDICALES

C’est le nombre
de délibérations

adoptées par
le comité syndical

en 2025

LE CHIFFRE

31

RESSOURCES HUMAINES

Le comité syndical s’est réuni à 6 reprises.
Il a adopté en tout 31 délibérations :
- 4 dans le domaine de la commande publique ;
- 9 dans le domaine de la fonction publique ;
- 18 dans le domaine des finances locales.

Le nombre de délibérations a marqué un net recul par rapport à 2024, ce qui
traduit une forme de baisse d’activité du syndicat après des années de fortes
évolutions.

Le bureau, composé de la Présidente et des trois Vice-Présidents du SIEPEA, s’est
réuni 23 fois pour déterminer les grandes orientations qui ont ensuite été portées
au débat en comité syndical.

La commission finances s’est réunie deux fois, et les commissions ressources
humaines et communication se sont réunies une fois chacune.
Elles ont produit des travaux préparatoires sur des affaires qui ont été délibérées
en comité syndical.
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Au 31 décembre 2025, parmi les 33 agents permanents, 17 étaient sous statut de la fonction publique
territoriale, 1 en contrat à durée indéterminée, et 15 en contrat à durée déterminée.
L’effectif global a augmenté d’une personne par rapport à fin 2024 pour accompagner
l’augmentation du nombre d’enfants à la crèche (passage de l’agrément de 32 à 36 places).

Outre l’arrivée de ce nouvel agent, l’ALSH et les TAP ont connu un important renouvellement de
l’équipe avec plusieurs départs en fin de contrats à durée déterminée et le recrutement de nouvelles
personnes qui ont pris la suite. Ce phénomène est habituel pour le pôle enfance, qui regroupe les
services au sein desquels le nombre de contrats à durée déterminée et le nombre de postes à temps
non complet est le plus important.
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Répartition des agents au sein de chaque service en Équivalents Temps Plein (ETP)

Répartition des emplois selon les catégories de la fonction publique

Relais Petite Enfance
1

Crèche
11,4

Pôle administratif
3ALSH et TAP

7,7

A

B

C

Parmi le personnel permanent, la répartition des agents par catégories de la fonction publique est de
73 % en catégorie C, 12 % en catégorie B et de 15 % en catégorie A. La proportion en catégories A et B
est relativement élevée de par la nature des emplois occupés. Le cadre d‘emploi le plus représenté
reste celui des adjoints d’animation (catégorie C) avec 52 % de l’effectif des agents permanents.

Globalement, les effectifs ne sont pas paritaires : on compte 94 % de femmes et seulement 6 %
d’hommes.
L’âge moyen des agents du SIEPEA est d’environ 37,8 ans, soit un an de plus qu’en 2024 car la
composition globale des équipes n’a pratiquement pas évolué.

S’agissant du temps de travail, 82 % des fonctionnaires occupent un poste à temps complet, alors que
ce chiffre tombe à 31 % chez les contractuels.

En 2025, l’absentéisme parmi le personnel permanent est resté peu élevé avec 378 jours d'absence
pour maladie ordinaire (chiffre stable par rapport à 2024) et 365 jours d'absence pour congé de
longue maladie.

Au niveau des évolutions de carrières, il a été procédé à 3 nominations comme stagiaires de la
fonction publique territoriale pour des agents jusqu’alors contractuels sur des postes permanents.
Il y a eu 2 avancements de grade (un après réussite à un examen professionnel et un pour motif
d’ancienneté) et 9 avancements d’échelon, ce qui obéit au déroulement automatique de carrières
des fonctionnaires.

En ce qui concerne les formations suivies en 2025, on compte :
- 30,5 heures au pôle administratif ;
- 68 heures au relais petite enfance ;
- 144 heures à la crèche ;
- 66 heures à l’accueil de loisirs.
Le temps de formation global est en légère hausse par rapport au volume de l’année 2024.
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FINANCES - BUDGET PRINCIPAL

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

Dépenses
ou déficit

Recettes
ou excédent

Dépenses
ou déficit

Recettes
ou excédent

Dépenses
ou déficit

Recettes
ou excédent

Résultats reportés   0,00 219 037,66 219 037,66

Opérations de l’exercice 1 382 904,48 1 461 969,06 122 946,97 441 098,47 1 505 851,45 1 903 067,53

TOTAUX 1 382 904,48 1 461 969,06 341 984,63 441 098,47 1 724 889,11 1 903 067,53

Résultats de clôture   79 064,58 99 113,84 178 178,42

L’autofinancement, qui correspond au solde des dépenses et des recettes
de fonctionnement avant affectation, s’établit donc à 79 064,58 €.
Après un excédent de 47 593 € constaté fin 2024, on peut noter une
augmentation qui s’explique par des dépenses prévues mais non
réalisées, comme la participation pour le financement de l’assainissement
collectif (8 676 €), et des recettes plus élevées que prévu (voir en page
suivante).
Ce résultat de la section de fonctionnement permet d’anticiper
sereinement la première annuité de remboursement de l’emprunt
contracté auprès de la Banque des Territoires (1 500 000 €) qui intervien-
dra en 2026.

En section d’investissement, on constate un excédent de 99 113,84 €.
Après un fort déficit reporté de 2024 (219 037 €), l’excédent de 2025
s’explique par le décalage entre les fortes sommes dépensées pour la
construction du pôle enfance intercommunal, alors que le Fonds de
Compensation de la TVA n’a commencé à être versé qu’en 2025.

Principales masses budgétaires 2025
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LES CHIFFRES

79 064 €

Excédent
de fonctionnement

Résultats de clôture
2025

Excédent
d’investissement

99 113 €

Synthèse financière en section de fonctionnement
Les dépenses de fonctionnement 2025 sont en hausse par rapport à celles de 2024 : + 18,6 % (soit
environ + 216 692 €).

Les charges à caractère général ont été globalement maîtrisées avec une hausse de 8,8 %, alors que
l’année 2025 a été frappée par les effets en année pleine du développement des services qui a été
initié en 2024 (augmentation de la capacité de la crèche, prise en charge des enfants de Nieul en
ALSH et TAP).
Les augmentations les plus notables par rapport à 2024 se sont concentrées sur les dépenses
directement en lien avec la hausse de la fréquentation ou la gestion du bâtiment : prestations de
services pour les TAP, fluides, fournitures d’activités, couches pour la crèche, repas de la crèche et de
l’accueil de loisirs, transports.
Ces hausses ont été partiellement compensées par des baisses de dépenses liées aux fournitures
administratives, aux frais de déplacements, aux frais de télécommunication.

L’année 2025 a aussi été marquée par une hausse importante des charges liées aux amortissements,
conséquence des investissements réalisés précédemment mais également à cause du mécanisme de
gestion des amortissements au prorata temporis issu de la nomenclature budgétaire et comptable M57
mise en œuvre depuis janvier 2024. Ces charges, qui constituent des dépenses d’ordre, sont passées de
13 452 € en 2024 à 33 930 € en 2025.

Il n’y a pas de restes à réaliser en recettes, il s’agit uniquement de dépenses (dépenses engagées non
mandatées) d’un montant de 9 353,95 €. Elles correspondent à des travaux de reprise d’enduit, d’ajout
de prises électriques et d’une climatisation dans une salle de la crèche.



Les charges de personnel, principale dépense de fonctionnement, ont encore progressé : + 19,4 % (soit
environ + 181 686 €).
Outre l’augmentation habituelle issue du glissement vieillesse technicité, cette hausse trouve son
explication dans plusieurs facteurs :
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Charges à caractère général

Personnel

Autres dépenses

Amortissements

81 %

16 %

1 % 2 %

-  effet « année pleine » des postes nouvellement
créés et des augmentations de temps de travail
qui ont accompagné le développement des
services à l’occasion de la mise en service du
pôle enfance intercommunal en 2024 ;
- recrutement d’un nouvel agent pour le passage
de 32 à 36 places de la capacité d’accueil de la
crèche en janvier 2025 ;
- remplacement d’un agent à temps complet
ayant bénéficié d’un congé maladie de longue
durée ;
- augmentation importante du taux de cotisation
pour la retraite des agents fonctionnaires.

Ces charges de personnel ont représenté 80,8 % des dépenses de fonctionnement (hausse 0,6 point
par rapport à 2024). Ce niveau très élevé des charges de personnel tient à la vocation unique du
SIEPEA et à la réglementation stricte en matière de taux d’encadrement et de qualification dans
l’accueil des enfants.

Répartition des charges
de personnel par services

ALSH et TAP
29 %

Pôle administratif
14 %

Relais Petite Enfance
5 %Crèche

46 %

Pôle technique
6 %

Les recettes de fonctionnement 2025 sont en
hausse par rapport à celles de 2024 : + 20,4 % (soit
environ + 248 163 €).
Elles sont réparties au sein de 3 familles principales :
usagers, prestations de la Caisse d’Allocations
Familiales et de la Mutualité Sociale Agricole, et
participations financières versées par les
communes membres du SIEPEA.
Au sein des recettes usagers, on note une poussée
pour tous les services (+ 58 056 €, soit 31 % de
hausse). Cela traduit une hausse des fréquentations
(voir les chiffres détaillés dans les chapitres
consacrés la crèche et aux accueils de loisirs).
Le niveau d’impayés reste faible. Les diligences
prises par le Service de Gestion Comptable de
Limoges et Amendes ont permis d’éviter
l’accumulation de créances. Ainsi, en 2025, les
admissions en non-valeur des produits
irrécouvrables ont porté sur un montant total de
6,93 €.

Usagers

CAF et MSA

Communes

Autres recettes

36 %

17 %

44 %

3 %

Dépenses de fonctionnement 2025

Recettes de fonctionnement 2025



LES CHIFFRES
+ 18,6 %

Dépenses en hausse
par rapport à 2024

Recettes en hausse
par rapport à 2024

+ 20,4 %
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Les prestations CAF et MSA sont également en hausse par rapport à 2024 puisqu’elles dépendent
principalement des niveaux de fréquentation des services : + 70 003 € en 2025.
Enfin, les participations demandées aux communes ont aussi connu une hausse (+ 21 %). Elles
permettent d’équilibrer la section du budget et traduisent en 2025 ce fameux effet « année pleine »
évoqué plus haut. Mais par rapport à 2024, leur poids dans le total des recettes est stable.

Ainsi, la hausse des dépenses de fonctionnement, avec des effets amplifiés par rapport à 2024, a pu
être anticipée et amortie par la hausse des recettes. Cela se concrétise dans l’excédent de clôture de
l’exercice qui permet d’aborder l’année 2026 en posture favorable.

   
  

DÉPENSES RECETTES SOLDES

Pôle administratif 201 990 € 224 067 € + 22 077 €

Relais Petite Enfance 59 504 € 65 405 € + 5 901 €

Crèche 633 804 € 660 771 € + 26 967 €

ALSH mercredis 157 206 € 158 594 € + 1 388 €

ALSH vacances 227 470 € 240 850 € + 13 380 €

Temps d’Activités Périscolaires 102 927 € 112 280 € + 9 353 €

TOTAUX 1 382 901 € 1 461 967 € + 79 066 €

Tableau synthétique des dépenses et recettes de fonctionnement *
Comparatif selon les services

* Pour faciliter la lecture de ce tableau, les centimes ont été supprimés et les trois séjours ont été regroupés avec
l’ALSH vacances.

Globalement, on obtient la confirmation dans le tableau ci-dessus de la hausse de la capacité
d’autofinancement, comme évoqué plus haut, avec un solde excédentaire d’environ 79 066 € (l’écart
avec les chiffres du compte financier unique s’explique par la non prise en considération des
centimes).

Fin 2025, le niveau de trésorerie était de 144 341 €.
Cela doit permettre de faire face aux dépenses du mois de janvier 2026 mais les premières recettes
importantes ne sont attendues qu’en février 2026 avec les participations financières des communes et
le Fonds de Compensation de la TVA.
La situation devra donc être surveillée au plus près dès début février 2026. En cas de nécessité et en
dernier recours, il sera possible de souscrire une ligne de trésorerie auprès d’un établissement bancaire
pendant quelques semaines.

+ 216 692 € + 248 163 €
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Synthèse financière en section d’investissement

Les dépenses d’investissement sont de 122 946 €,
ce qui représente une baisse très importante
après deux années marquées par la construction
du pôle enfance intercommunal.
Les derniers travaux de serrurerie ont constitué la
dépense la plus importante (68 294 €), devant le
mobilier et les équipements divers (29 481 €).

7 %

55 %

24 %

Comme en dépenses, le niveau de recettes
d’investissement a sensiblement baissé pour
atteindre 441 098 €.
Elles sont principalement constituées du Fonds de
Compensation de la TVA (281 907 €) et des
subventions (77 459 €).

7 %

Remboursement emprunt

Informatique

Équipements et mobilier

Travaux

Amortissements

FINANCES - BUDGET ANNEXE

7 %

64 %

17 %

11 %

FCTVA

Excédent de fonct.

Subventions

Amortissements et autres

8 %

Le budget annexe SIEPEA ÉNERGIE retrace l’ensemble des opérations relatives à la production
d’électricité assurée par les panneaux photovoltaïques déployés sur les locaux du SIEPEA.

La section d’exploitation a connu ses premières écritures significatives.
Les dépenses sont constituées des opérations d'ordre de transfert entre sections consécutives aux
amortissements de l’installation photovoltaïque, alors que les recettes affichent la vente de l’énergie
produite en surplus (3 578 €), la première partie de la prime à l’autoconsommation (5 610 €) et les
opérations d'ordre de transfert entre sections consécutives aux amortissements des subventions pour
l’installation photovoltaïque.
Le résultat de fin d’année montre un excédent de 7 650,99 €.

En section d’investissement, les dépenses sont constituées des amortissements des subventions alors
que les recettes comprennent les amortissements de l’installation photovoltaïque, la sixième tranche de
subvention du Département et le FCTVA.
Le résultat de fin d’année met en évidence un excédent de 37 515,58 €.

La production photovoltaïque 2025 a atteint 68 749 kWh.
23 944 kWh ont été autoconsommés (35 % de la production) et les 44 805 kWh de surplus produit ont
été revendus (65 % de la production). Ils ont généré 3 578 € de recettes.
L’ensemble de la consommation électrique 2025 du SIEPEA s’élève à 48 676 kWh. 49 % de cette
consommation est donc issue de la production photovoltaïque, ce qui représente une économie
d’environ 3 925 € sur les factures d’électricité 2025.
Compte tenu de ces données, il apparaît que l’investissement dans le parc photovoltaïque sera amorti
dès la fin de l’année 2028, soit en seulement quatre ans.
Outre les économies financières réalisées, les bénéfices de la production photovoltaïque sont
également à considérer pour la protection de l’environnement.

Dépenses d’investissement 2025

Recettes d’investissement 2025



MARCHÉS PUBLICS

44 805 kWh
Surplus revendu

23 944 kWh
Autoconsommation

kWh

23 944 kWh
Consommation
photovoltaïque

24 732 kWh
Consommation EDF

Réseau public

Production
photovoltaïque

Consommation électrique
totale du SIEPEA

70 000

60 000

50 000

40 000

30 000

20 000

10 000

Achat d’un photocopieur
Le contrat de location du photocopieur est arrivé à terme en juillet 2025.
Considérant la nécessité de réduire les charges de fonctionnement et les marges disponibles en
section d’investissement, il a été décidé de faire l’acquisition d’un nouveau photocopieur.
C’est la société EUROLD BUREAUTIQUE qui a remporté le marché pour un montant de 3 088,00 € HT.
Ainsi, seul le contrat de maintenance génère désormais une dépense de fonctionnement mais son
coût est inférieur à celui qui était associé à la machine précédente.

Fourniture de repas
Un accord-cadre à bons de commande a été signé fin 2025 pour la fourniture et la livraison des repas
en liaison froide à destination de la crèche et de l’accueil de loisirs.
Le premier lot a été attribué à ANSAMBLE, qui assurera la prestation pour la crèche pour un montant
minimum de 30 421,15 €.
Le second lot a été attribué à API RESTAURATION, qui se chargera de l’accueil de loisirs pour un
montant minimum de 46 070,00 €.
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SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENTS

Les subventions d’investissements concernent encore en 2025 la construction du pôle enfance
intercommunal et ses équipements.
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Depuis la pré-demande déposée début 2023 dans le cadre de
l’axe 5 territorialisé des fonds européens (FEDER) auprès du
Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine, pour la période de
programmation 2021-2027, l’instruction du dossier a suivi son
cours.
En décembre 2025, le Groupement d’Action Locale des Monts
et de Limoges, formé par Limoges Métropole et la
Communauté de Communes ELAN, a statué favorablement sur
le dossier. La subvention se monte à 52 500 €.

Le Conseil Départemental de la Haute-Vienne avait attribué 5 tranches de
subventions entre 2022 et 2024. En 2025, une sixième tranche de 75 000 € a été
notifiée et payée, ce qui a porté le total subventionné par le Département à
366 200 €.
En 2026, il restera à solliciter une septième et dernière tranche de 74 895 €, ainsi
qu’une majoration de 70 000 € au titre des critères en matière de transition
écologique.

En ce qui concerne les équipements, les subventions accordées en 2024 par la
Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Vienne ont continué d’être versées
en 2025 pour un montant de 3 443 €.



Après la mise en place d’un nouveau plan d’intervention expérimental en septembre 2024, les besoins
en matière d’entretien ménager des locaux ont été peu à peu réajustés.

Fin 2025, en période scolaire, ce plan prévoyait 33,5 heures d’interventions par semaine :
- 25 heures consacrées au relais petite enfance et à la crèche (2 agents) ;
- 8,5 heures consacrées à l’accueil de loisirs et au pôle administratif (2 agents).

En période de vacances scolaires, les besoins au relais petite enfance et à la crèche ont été constants
(25 heures hebdomadaires), alors qu’ils ont augmenté très sensiblement à l’accueil de loisirs (jusqu’à
37,5 heures hebdomadaires) à cause de l’occupation quotidienne des locaux.
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En 2025, un total de 5 985 repas a été préparé
pour la crèche, réparti ainsi :
- 1 141 pour la section des bébés ;
- 928 pour la section des moyens ;
- 3 916 pour la section des grands.

Pour l’accueil de loisirs, ce sont 10 171 repas qui
ont été préparés, dont 9 472 repas pris sur place
et 699 pique-niques pour les sorties.

Le temps consacré à la restauration comprend les
vérifications d’usage dans le cadre du plan de
maîtrise sanitaire, la remise en température, le
service et la plonge.

Le temps de nettoyage des locaux de
restauration (cuisine et réfectoire) est compta-
bilisé dans la partie entretien.

En période scolaire, la restauration a nécessité
25,5 heures hebdomadaires de temps de travail
(un agent pour la crèche et un agent pour
l’accueil de loisirs).
En période de vacances scolaires, la charge pour
le service est passée à 37,5 heures hebdo-
madaires (toujours un agent par structure).

C’est le nombre
de repas préparés

par le pôle technique
en 2025
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16 156



FONCTIONNEMENT ET FRÉQUENTATION
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Après une année 2024 qui a été marquée par une importante transition, l’année 2025 a permis
d’inscrire le Relais Petite Enfance dans une dynamique de diversification, tout en maintenant une
cohérence d’ensemble.

Les missions fondamentales de la structure, avec un volet à destination des professionnels et un volet à
destination des familles, ont bien entendu été assurées.

Par ailleurs, le RPE a continué d’assumer le guichet unique chargé de recueillir et d’orienter l’ensemble
des demandes d’accueil pour la petite enfance. Les usagers ont ainsi trouvé un interlocuteur unique
pour les accompagner dans leurs démarches. Ce positionnement du RPE lui permet en outre
d’accompagner les familles autour de leurs questions de futurs parents dès la grossesse.

Enfin, son animatrice a assuré la coordination du soutien à la parentalité, notamment en pilotant
l’équipe parentalité du SIEPEA, par ailleurs constituée de représentants de la crèche et de l’accueil de
loisirs. Sur le plan administratif, cela lui a permis de gérer l’ensemble du dossier de financement auprès
de la CAF de la Haute-Vienne dans le cadre du Réseau d'Écoute, d'Appui et d'Accompagnement des
Parents (REAAP).
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Au 31 décembre 2025, le territoire du
SIEPEA comptait 37 assistants maternels :
8 à Nieul, 3 à Peyrilhac, 9 à Saint-Gence
et 17 à Veyrac.
Parmi ces 37 assistants maternels, 5
étaient en situation de cessation
d’activité temporaire.
Au total, le nombre d’assistants maternels
connaît une légère évolution par rapport
à fin 2024 (2 assistants maternels de plus).



C’est le nombre de
sollicitations dont le

RPE a fait l’objet
de la part des familles

en 2025
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Volet à destination des familles
En 2025, le nombre de sollicitations de la part des familles a été de 374
(152 familles différentes).
Ce chiffre, plus du double de celui de 2024, s’explique par plusieurs
facteurs : le positionnement du RPE comme guichet unique en fait le
contact privilégié des usagers ; l’augmentation des sollicitations en tant
que telles est réelle ; par ailleurs les assistantes maternelles orientent
spontanément des familles vers le relais ; de surcroît le nouveau logiciel
utilisé par le RPE permet un suivi plus rigoureux des demandes.
Le nombre de rendez-vous physiques pris avec des familles a été de 72
(55 familles différentes).

Volet à destination des professionnels
Sur l’ensemble de l’année, 26 assistantes maternelles ont bénéficié de
renseignements individuels.
Ces entretiens ont concerné l’exercice du métier (46 % des sollicitations),
le droit du travail (53 %) et, à la marge, les conditions d’accès au métier
d’assistant maternel (1 %).

En 2025, le nombre de temps d’animation a atteint 118 durant les
matinées d’accueil collectif, soit une hausse de 24 % par rapport à 2024
(23 matinées de plus). Cette hausse s’explique en partie par la mise en
place à titre expérimental d’une matinée supplémentaire le lundi à
compter de septembre 2025. L’expérimentation ayant montré son intérêt,
la quatrième matinée d’accueil collectif sera pérennisée en 2026.
18 assistantes maternelles (la moitié des professionnels du territoire) ont
régulièrement pris part à ces temps collectifs. Leur participation sur le
simple principe du volontariat montre des fréquentations très diverses :
entre 2 et 95 fois selon les personnes (40 fois en moyenne).

C’est le nombre
de temps d’animation
organisés au RPE en

2025 à destination des
assistants maternels

LE CHIFFRE

118

La commune de Nieul a été très peu représentée, alors que les assistantes maternelles de Peyrilhac ont
toutes fréquenté le RPE et que celles de Saint-Gence et Veyrac ont représenté environ la moitié des
professionnelles de leurs communes.

Le RPE a par ailleurs organisé un temps de professionnalisation au bénéfice de 8 assistantes maternelles
pour une formation initiale de 2 jours de Sauveteur Secouriste du Travail en partenariat avec le GRETA.

Diversité des sollicitations
des familles

Recherche mode de garde

Rôle parent-employeur

Demande en crèche

Demande d’assistante maternelle

Demande d’accueil d’urgence

2 %

53 %
29 %

11 %

5 %



SOUTIEN À LA PARENTALITÉ

À destination des familles
d’enfants âgés de moins de 3 ans

À destination des familles
d’enfants âgés de 3 à 12 ans

À destination des familles
d’enfants âgés de 0 à 6 ans

Action le mercredi matin

11 matinées parentalité
(dont 2 réservées aux parents

avec des nourrissons)
15 familles différentes

Action le mercredi
en fin de journée

5 « Heures du conte » au sein de
la bibliothèque de Saint-Gence

18 familles différentes

Actions le samedi matin

3 ateliers portage
10 familles différentes,

notamment des futurs parents

2 cycles d’ateliers Éveil et Signes 
10 familles différentes

3 ateliers parents-enfants
« Jouons ensemble »
13 familles différentes

Action le samedi matin

1 matinée portes ouvertes
a ponctué la Semaine Nationale

de la Petite Enfance
le 22 mars 2025

Les 3 structures ont organisé cette
manifestation afin de proposer
des ateliers variés dans tous les
locaux du SIEPEA sur le thème

« Encore, jouer à l’infini »

34 familles différentes
100 personnes en tout

Actions le samedi matin

3 ateliers « Cuisinons ensemble »
au restaurant La Chassagne

de Saint-Gence
21 familles différentes

1 Cluedo géant
9 familles différentes

P a g e  1 6 / 3 2

Le soutien à la parentalité est un élément important dans la politique éducative déployée par le
SIEPEA.
Le Relais Petite Enfance en assure la coordination dans un cadre partenarial qui associe la crèche et
l’accueil de loisirs.

L’année 2025 a marqué un net développement des actions menées en la matière, facilité par le
regroupement des structures au sein du pôle enfance intercommunal.



ACTIVITÉS PROPOSÉES

Partenariats CAF et MSA
La Caisse d’Allocations Familiales verse des prestations aux collectivités qui gèrent
et développent des services à destination de la petite enfance.
Pour le RPE, deux conventions sont signées avec la CAF de la Haute-Vienne :
- convention pour le versement de la prestation de service (solde 2024 et
acompte 2025) ;
- convention territoriale globale (année 2024 et acompte 2025).
Le total des deux prestations perçues en 2025 pour le RPE est de 40 067 €, soit une
hausse de 19 % par rapport à 2024. 

S’agissant de la MSA, la prestation de service versée au titre de l’année 2024 a
atteint 1 151 €.

AUTRES INFORMATIONS
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Des animations plus spécifiques ont été proposées : 
- partenariat avec la bibliothèque de Saint-Gence qui assure un
accueil une fois par mois ;
- 4 séances d’éveil musical, autour des percussions ;
- 4 sorties au Rucher ân'imé de Cieux pour découvrir la ferme péda-
gogique et participer aux soins des différents animaux ;
- 4 séances de yoga ; 
- 4 séances de médiation animale ;
- un pique-nique au parc de Saint-Gence à la fin de l’année scolaire ;
- la fête de Noël avec un spectacle suivi d’un goûter au sein du relais ;
- participation à la manifestation « La grande lessive » en partenariat
avec la crèche et l’accueil de loisirs.

Comme indiqué plus haut, les temps d’animation sont nombreux et variés. Un programme d’activités
est proposé aux assistantes maternelles, qui peuvent s’inscrire en ligne.
Ces temps d’animation sont consacrés à des activités motrices, de l’éveil aux livres, des ateliers cuisine,
de l’éveil sensoriel et artistique, etc.

Une réunion à destination des parents-employeurs a été organisée en mai sur la thématique des
congés payés et de la fin de contrat avec une assistante maternelle. 5 familles y ont participé.

En partenariat avec 9 relais petit enfance du département, une soirée à destination des assistantes
maternelles a été organisée à l’auditorium d’Isle en novembre, avec un pot d’accueil et un spectacle
intitulé Je suis une nounou qui déchire.
Cette soirée a vu la participation de 8 assistantes maternelles du territoire du SIEPEA. 

Une soirée a été organisée pour accueillir les assistantes maternelles lors d’un temps convivial.
Cela a permis de faire le bilan de l’année et de mettre en évidence un taux de satisfaction élevé chez
les professionnelles, qui ont attribué au fonctionnement du RPE une note entre 4 et 5 (sur une échelle
de 1 à 5) dans 100 % des cas.



FRÉQUENTATION

C’est le nombre
d’heures réalisées

en 2025,
soit + 21,6 %

par rapport à 2024

LE CHIFFRE
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Le nombre total d’enfants accueillis en 2025 atteint 71 (21 de plus qu’en
2024).
Cette hausse traduit l’augmentation de la capacité d’accueil de la
crèche, qui était de 25 places entre janvier et juillet 2024, puis de 32
places entre août et décembre 2024, et enfin de 36 places à compter de
janvier 2025.
La structure a ouvert 226 jours, soit un total de 2 484 heures, qui constitue
là aussi une hausse par rapport à l’année dernière. En effet, le
déménagement de la crèche au cours de l’été 2024 avait contraint à une
fermeture de 4 semaines au lieu de 3 habituellement.
Le nombre d’heures réalisées, qui correspond au temps de présence
réelle des enfants, a été de 53 179 (hausse de 21,6 % par rapport à 2024).
Le nombre d’heures facturées, qui correspond au temps facturé tel que
prévu aux contrats d’accueil, a été de 56 885, le taux de facturation s’est
donc établi 106,97 %.
L’écart entre les heures facturées et les heures réalisées est dû à la
mensualisation de la facturation telle que prévue dans la majorité des
contrats d’accueil. En effet, selon les périodes scolaires ou de vacances,
la fréquentation réelle des enfants peut fluctuer sensiblement, alors que la
facturation du service est identique chaque mois car lissée sur l’année.PÔ
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Évolution mensuelle de la fréquentation

Le niveau de fréquentation faible d’août 2025 correspond à la fermeture annuelle de trois semaines
pour congés.



Répartition du nombre d’enfants
accueillis selon les communes
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La commission d’attribution des places au sein de la crèche s’efforce de préserver un équilibre
représentatif de la proportion de population de chaque commune (21,50 % pour Nieul, 18,72 % pour
Peyrilhac, 30,34 % pour Saint-Gence et 29,44 % pour Veyrac selon les chiffres INSEE de décembre 2025).
On note ci-dessus que cet équilibre n’a pas pu être assuré, faute de demandes suffisamment
nombreuses chez les familles veyracoises, alors que les demandes issues de Saint-Gence et, dans une
moindre mesure, celles de Nieul et Peyrilhac, sont demeurées élevées.

On peut constater ci-dessous que le déséquilibre entre les communes de résidence se creuse au
niveau des heures facturées.
En effet, les contrats d’enfants de Peyrilhac et Saint-Gence prévoyaient en moyenne des temps
d’accueil supérieurs à ceux de Nieul.

Répartition des heures facturées
selon les communes

22 %

28 %34 %

12 %

On comptabilise globalement 98,25 % d’accueil régulier contre seulement 1,75 % d’accueil occasionnel
et d’urgence.

24 %

25 %33 %

11 %

7 % Nieul

Peyrilhac

Saint-Gence

Veyrac

Hors SIEPEA

Nieul

Peyrilhac

Saint-Gence

Veyrac

Hors SIEPEA

4 %

INSTRUCTION DES DEMANDES D’ACCUEIL

Une première commission d’attribution des places en crèche s’est réunie le 17 février 2025 pour statuer
sur les demandes concernant la rentrée de septembre 2025.
21 enfants étaient appelés à quitter la crèche pour leur scolarisation : 3 de Nieul, 5 de Peyrilhac, 10 de
Saint-Gence et 3 de Veyrac.
18 dossiers étaient en attente (19 enfants concernés) : 5 de Nieul, 3 de Peyrilhac, 4 de Saint-Gence, 3
de Veyrac, et 3 hors SIEPEA.
Considérant le nombre de départs d’enfants à l’école, la commission a pu valider l’ensemble des
demandes.

Compte tenu du nombre de demandes enregistrées par le RPE pour le printemps 2026, une seconde
commission d’attribution des places s’est réunie le 11 décembre 2025.
5 dossiers étaient en attente : 2 de Nieul, 1 de Peyrilhac, 1 de Saint-Gence et 1 hors SIEPEA.



ACTIVITÉS NOTABLES
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La commission a attribué les nouvelles places selon la répartition suivante :
- 2 à des familles de Nieul ;
- 1 à une famille de Peyrilhac ;
- 1 à une famille de Saint-Gence.

Ces nouvelles places, non compensées par des départs, ont déclenché une nouvelle demande de
l’augmentation de l’agrément de la crèche, pour le porter de 36 à 40 places à compter de janvier
2026.
La crèche a ainsi atteint sa capacité d’accueil maximale.

Parmi les nombreux événements organisés par la crèche, on peut citer les choses suivantes.

Partenariats et temps forts
Partenariat avec le Centre Hospitalier Esquirol : interventions d’une infirmière puéricultrice et d’une
psychomotricienne, principalement sur des actions de prévention, de soutien et d’accompagnement
des équipes face à des situations spécifiques (troubles de l’oralité, accompagnement psychomoteur,
etc.). Ce partenariat s’inscrit également dans une démarche de soutien préventif auprès des familles, à
la suite d’observations partagées et d’échanges d’expériences.
Un début de collaboration avec un Institut d’Éducation Motrice (IEM) a également été mis en place
dans le cadre de l’accueil d’un enfant bénéficiant d’un double accompagnement, illustrant
l’engagement de la structure en faveur de l’inclusion et du travail en partenariat, avec des regards
croisés au service de l’enfant.
Participation à la Semaine Nationale de la Petite Enfance (SNPE), organisée avec le RPE et l’ALSH. Les
trois structures se sont associées pour mener ce projet, la crèche ayant participé activement par
l’animation d’ateliers ouverts aux familles du territoire, favorisant la continuité éducative et le travail
partenarial.
Participation à La Grande Lessive, en partenariat avec l’ALSH, permettant une action culturelle
collective et valorisant les productions des enfants.

Organisation de la première fête de l’été dans
les nouveaux locaux, marquant le départ des
21 enfants de la section des grands vers les
écoles. Ce temps convivial a été très apprécié
des familles, venues nombreuses pour partager
ce moment.

Projet passerelle
L’année 2025 a été particulière car elle a été marquée par un nombre important d’enfants quittant la
crèche pour intégrer les quatre écoles du territoire.
Des temps de passerelles avec les écoles ont été organisés, dans le but de favoriser une transition en
douceur vers l’école maternelle.
Pour soutenir cette transition, différents supports ont été mis en place : des temps de correspondance,
des visites croisées entre la crèche et les écoles, ainsi que des rencontres avec les enseignantes. Ces
actions ont permis d’accompagner progressivement les enfants, en lien étroit avec les écoles des
différentes communes.
Ce projet a par ailleurs renforcé le lien entre la crèche, les écoles et les familles, tout en rassurant les
enfants face à cette nouvelle étape importante de leur parcours.



Sorties et ouverture culturelle

Comme chaque année, la sortie à la ferme pour les plus grands a été
proposée. Elle favorise l’observation du vivant, dans laquelle les enfants
s’investissent pleinement avec leur curiosité naturelle. Ils sont toujours
accompagnés par des professionnels, afin d’apporter un soutien
rassurant à ceux qui pourraient avoir des appréhensions.

Des sorties régulières à la bibliothèque de Saint-Gence ont également
été organisées. De plus, grâce aux temps passerelles avec l’école
maternelle de Nieul, des visites à la bibliothèque de la commune ont pu
se tenir. Cela permet aux enfants d’avoir accès à deux espaces
bibliothèques différents.
Ces temps de découverte offrent aux enfants, y compris aux bébés,
l’opportunité de découvrir le livre comme une source de plaisir, de
partage et de développement du langage.

Projet livres – Lecture & Imaginaire
En 2025, la crèche a lancé le projet « Lecture & Imaginaire » en
partenariat avec l’École des Loisirs. Chaque mois, un livre jeunesse sert
de support à des temps de lecture et de découverte, pour donner
encore plus de place au livre et accompagner les enfants dans le
développement du langage, la découverte de nouveaux mots et
l’expression de leurs émotions.

La médiation animale
Une première collaboration avec une intervenante en médiation
animale a été proposée en 2025.
Les séances, construites en lien avec les équipes, ont été mises en place
en petits groupes chez les moyens et les grands, et directement au sein
de la section des bébés, pour les plus grands d’entre eux.
Ces rencontres très appréciées par les enfants ont favorisé le
développement de l’empathie et de la confiance, dans le respect du
rythme et des réactions de chaque enfant.

L’éveil musical
L’intervention d’un musicien percussionniste a permis de proposer des
temps musicaux doux pour les plus petits, des temps plus rythmés pour les
plus grands. Ces moments ont soutenu l’expression corporelle, la curiosité
des tout petits ainsi que l’écoute et le plaisir partagé.
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AUTRES INFORMATIONS

Partenariats CAF et MSA
La Caisse d’Allocations Familiales et la Mutualité Sociale Agricole versent des
prestations aux collectivités qui gèrent et développent des établissements
d’accueil du jeune enfant.
Pour la crèche, deux conventions sont signées avec la CAF de la Haute-Vienne :
- convention pour le versement de la prestation de service unique (solde 2024 et
acompte 2025) ;
- convention territoriale globale enfance jeunesse (année 2024 et acompte
2025).
Le total perçu en 2025 pour la crèche est de 329 922 € (+ 22 % par rapport à
2024). Cette hausse est la conséquence du développement de la crèche (+ 7
places à compter de septembre 2024 et + 4 places à compter de janvier 2025).

S’agissant de la MSA, le solde de prestation de service versé au titre de l’année
2024 a atteint 2 257 € et l’acompte 2025 a atteint 6 029 €.

Subvention du Département
Le Conseil Départemental de la Haute-Vienne soutient également la crèche du
SIEPEA.
En 2025, il a versé une subvention de 3 360 € pour participer à son
fonctionnement. Cela représente une baisse de 65 % de cette aide par rapport
à 2024 dans un contexte budgétaire extrêmement contraint pour le
Département.

Espace familles
L’accès à un espace familles dématérialisé a été généralisé en janvier 2025
grâce à l’éditeur de logiciel AIGA. 
Il permet aux usagers d’accéder à leur dossier administratif et à leurs factures.
De par le mode de fonctionnement de la crèche, cet espace familles ne revêt
pas un caractère important dans la relation quotidienne au service. En
revanche, il constitue un outil fondamental pour l’accueil de loisirs et les temps
d’activités périscolaires (voir dans les chapitres dédiés).
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FRÉQUENTATION - MERCREDIS

Répartition
selon les tranches d’âge
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Par rapport à 2024, avec 2 mercredis en plus,
on observe une hausse globale de 17,5 %, due
à la prise en charge des enfants de Nieul en
année pleine.
Cela dit, la moyenne des fréquentations a
augmenté pour chaque mercredi de 11 %.
On note aussi une stabilité entre les deux
tranches d’âge avec 47 % d’enfants de moins
de six ans.

Par rapport à 2024, toutes les communes ont
connu une hausse de fréquentation :
+ 142 % pour Nieul avec l’effet en année pleine
+ 5 % pour Saint-Gence
+ 4 % pour Veyrac
sauf Peyrilhac qui a marqué un recul de 4 %.

LE CHIFFRE

C’est le nombre d’enfants
différents qui ont été accueillis

les mercredis en 2025
(chiffre identique à celui de 2024)

259



Mercredis
Répartition des enfants accueillis

selon les communes
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Vacances d’hiver

FRÉQUENTATION - VACANCES SCOLAIRES
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13 %

37 %

27 %

Avec un calendrier peu favorable (lundi de
Pâques et pont du 8 mai, soit seulement 7 jours
d’ouverture), on note une baisse globale de la
fréquentation mais la moyenne par jour a
progressé de 7 % par rapport à 2024.
L’écart constaté aux vacances d’hiver entre les
deux tranches d’âge s’est à nouveau observé
pour ce séjour, il s’est même creusé.

Par rapport à 2024, on observe une hausse de
17,8 % de la fréquentation avec un nombre de
jours d’ouverture identique. Cela traduit
clairement la présence des enfants de Nieul,
non encore accueillis l’année précédente.
La répartition entre les tranches d’âge marque
un retour à un écart significatif : seulement 42 %
d’enfants de moins de six ans.

- de 6 ans                  + de 6 ans

- de 6 ans                  + de 6 ans

Vacances d’été

Par rapport à l’été 2024, la fréquentation
globale a augmenté de 32,5 %. Cela s’explique
par quatre jours d’ouverture en plus et, surtout,
par la présence des enfants de Nieul (leur prise
en charge a débuté en septembre 2024).
La répartition par tranches d’âge s’est creusée
avec 62 % chez les plus de six ans et 38 % chez
les moins de six ans.
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Séjours d’été

Séjour 1 Séjour 2 Séjour 3
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3 séjours ont été organisés durant l’été :
- du 7 au 12 juillet à Dienné (Vienne) ;
- du 15 au 16 juillet à Veyrac ;
- du 22 au 25 juillet à Lathus Saint-Rémy
(Vienne).
En tout, ils ont accueilli 39 enfants, soit 6 de plus
qu’en 2024.

Vacances d’automne

Malgré un jour d’ouverture de plus qu’en 2024,
la fréquentation globale a baissé de 5,5 %.
Cela implique que la moyenne du nombre
d’enfants accueillis chaque jour a baissé
significativement : - 15 %.
En revanche, la répartition entre les deux
tranches d’âge est stable avec 52 % d’enfants
de plus de six ans.
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Pour le séjour des vacances de Noël, le niveau
de fréquentation est tributaire de son
positionnement dans le calendrier.
Celui de 2025 a enregistré une hausse par
rapport à celui de 2024, en moyenne de 29 %
par jour.
On observe une fréquentation proche entre les
enfants de moins de six ans et ceux de plus de
six ans.

Vacances de Noël
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Comparaison des fréquentations moyennes durant les vacances pour l’année 2025 (en nombre d’enfants)

Hiver Printemps
Juillet

(séjours inclus) NoëlAoût Automne

71,2
59,4

91

53

77,9

45,6



LE CHIFFRE

C’est le nombre
de « jours-enfants »  
réalisés durant les
vacances en 2025

4 576

Vacances scolaires
Répartition des enfants accueillis

selon les communes

Nieul

Peyrilhac

Saint-Gence

Veyrac

Hors SIEPEA

ACTIVITÉS
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En 2025, c’est le mois de juillet qui a connu la plus forte fréquentation et les
vacances de Noël la plus faible.
Sur l’ensemble de l’année, 4 576 « jours-enfants » ont été réalisés pendant les
vacances : 4 537 au sein de la structure sans hébergement et 39 lors des séjours
d’été.
Il s’agit d’une fréquentation en hausse de plus de 15 % par rapport à 2024, qui
s’explique par l’effet en année pleine de l’accueil des enfants de Nieul et par
un nombre de jours d’ouverture supérieur en 2025.
Concernant la répartition maternelle / élémentaire, l’écart s’est creusé avec,
respectivement, 40,6 % et 59,4 % du total annuel. Ce phénomène est contraire
à la tendance de réduction de l’écart entre les deux tranches d’âge qui était
observée depuis 2021 sans interruption.

19 %

3 %

15 %

38 %

25 %

Outre les nombreuses activités organisées sur place, l’équipe conçoit un programme de sorties autour
de thématiques retenues pour chaque période dans le cadre du projet pédagogique.

La liste complète serait exhaustive mais on peut citer, à titre d’exemples, les éléments suivants.

Après le succès de la première
participation à cet événement en 2024,
l’accueil de loisirs a de nouveau pris part à
« La Grande Lessive ».
Il a ainsi fédéré le RPE, les Mairies, les
écoles de Nieul, Saint-Gence et Veyrac, et
la maison de retraite de Nieul.
Les œuvres des enfants ont été exposées
dans les espaces publics.
Ci-contre un exemple à Saint-Gence.

Plusieurs rencontres inter-centres ont été organisées afin d’ouvrir les enfants pris en charge par le SIEPEA
aux relations avec des enfants d’autres structures.
La thématique « Citoyenneté » a été abordée en collaboration avec les accueils de loisirs de Rilhac-
Rancon et le thème « Viens jouer dans ma ville » a été mis en place avec l’accueil de loisirs Vital de
Limoges.
Ce projet s’est inscrit au sein du parcours citoyenneté du plan mercredi.

Le projet de correspondance avec une école située au Togo, en collaboration avec l’association
Noukou, a continué, tout comme le partenariat avec le club de basket de Saint-Gence pour permettre
aux enfants de l’accueil de loisirs de prendre part aux entraînements du mercredi après-midi.
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Enfin, il convient de signaler, pour la première fois à l’accueil
de loisirs, des interventions dans le cadre de la médiation
animale.

Retour en quelques images sur les séjours 2025

AUTRES INFORMATIONS

Subvention du Département
Le Conseil Départemental de la Haute-Vienne soutient l’accueil de loisirs
du SIEPEA.
En 2025, il a versé une subvention de 1 050 € pour participer à son
fonctionnement. Cela représente une baisse de 70 % de cette aide par
rapport à 2024 car, comme pour la subvention versée pour la crèche, le
contexte budgétaire du Département était annoncé comme
extrêmement contraint.

Partenariats CAF et MSA
La Caisse d’Allocations Familiales verse des prestations aux collectivités qui
gèrent et développent des structures d’accueil destinées aux enfants et
auxquelles le Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux
Sports délivre un agrément.
Le total des prestations perçues en 2025 pour l’ALSH est de 102 920 € (+ 2 % par
rapport à 2024).
Elles concernent les ALSH périscolaire et extrascolaire mais il convient de préciser
qu’à partir de cette année 2025, les heures réalisées en TAP (voir le chapitre
dédié) sont comptabilisées par la CAF avec l’ALSH périscolaire. 

S’agissant de la MSA, seuls les soldes au titre de l’année 2024 ont été perçus. Ils
ont été de 179 €.



TARIFS ALSH 1er ENFANT

QUOTIENT
FAMILIAL

Demi-journée
  sans repas

Demi-journée
  avec repas

Journée
  avec repas

Forfait semaine
avec repas

Repas

Jusqu'à 599 € 6,90 € 10,10 € 15,35 € 65,15 € 3,20 €

600 à 999 € 7,50 € 10,70 € 15,95 € 67,75 € 3,20 €

1 000 à 1 399 € 8,25 € 11,45 € 16,60 € 71,00 € 3,20 €

1 400 à 1 799 € 8,95 € 12,15 € 17,15 € 73,40 € 3,20 €

1 800 € et plus 9,50 € 12,70 € 17,85 € 76,45 € 3,20 €

TARIFS ALSH 1  ENFANTer

TARIFS ALSH À PARTIR DU 2  ENFANTème

QUOTIENT
FAMILIAL

Demi-journée
  sans repas

Demi-journée
  avec repas

Journée
  avec repas

Forfait semaine
avec repas

Repas

Jusqu'à 599 € 5,75 € 9,00 € 12,25 € 52,00 € 3,20 €

600 à 999 € 6,30 € 9,55 € 12,80 € 54,60 € 3,20 €

1 000 à 1 399 € 6,90 € 10,10 € 13,45 € 56,95 € 3,20 €

1 400 à 1 799 € 7,65 € 10,85 € 14,25 € 60,25 € 3,20 €

1 800 € et plus 8,35 € 11,60 € 14,90 € 63,35 € 3,20 €
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Signature d’une convention de partenariat séjours enfants Pass colo
Par la délibération D021-2025 du 19 juin 2025, le comité syndical a autorisé la
signature d’une convention de partenariat avec le service VACAF pour la mise en
œuvre du dispositif Pass Colo.
Ce dispositif national, dont la gestion a été confiée à la Caisse d'Allocations
Familiales de l'Hérault, vise à faciliter le départ en séjours de vacances des enfants
de familles modestes, l’année de leurs onze ans, par l’application d’importantes
réductions. La CAF rembourse ensuite les réductions appliquées.
En 2025, le Pass Colo a bénéficié à 2 familles dont les enfants ont participé au séjour
organisé du 7 au 12 juillet à Dienné (Vienne). La participation financière à ce séjour
était arrêtée à 187,70 € par enfant mais, grâce au Pass Colo, une prise en charge à
100 % a pu être assurée par le service VACAF pour les deux enfants concernés.

Espace familles
L’accès à un espace familles dématérialisé a été généralisé en janvier 2025 grâce à
l’éditeur de logiciel AIGA. 
Il permet aux usagers d’accéder à leur dossier administratif, à leurs factures, à
diverses communications de la part des services et, surtout, de procéder aux
réservations des différents temps d’accueil.

Ajustements des grilles tarifaires
En novembre 2025, la commission finances a proposé une augmentation d’environ 2 % pour l’ensemble
de la grille tarifaire de l’accueil de loisirs.
Comme en 2024, ses travaux ont été guidés par la recherche d’un équilibre entre la préservation des
recettes du SIEPEA pour compenser la hausse des dépenses, tout en contenant l’impact sur les familles.

Grilles tarifaires validées par le comité syndical le 4 décembre 2025 et mises en œuvre à compter de
janvier 2026 :



P a g e  2 9 / 3 2

TARIFS ALSH HORS COMMUNES SIEPEA

QUOTIENT
FAMILIAL

Demi-journée
  sans repas

Demi-journée
  avec repas

Journée
  avec repas

Forfait semaine
avec repas

Repas

Jusqu'à 599 € 9,50 € 12,75 € 20,40 € 86,55 € 3,25 €

600 à 999 € 10,05 € 13,30 € 21,05 €  89,00 € 3,25 €

1 000 à 1 399 € 10,85 € 14,10 € 21,65 € 92,25 € 3,25 €

1 400 à 1 799 € 11,40 € 14,65 € 22,30 € 94,60 € 3,25 €

1 800 € et plus 12,05 € 15,30 € 22,95 € 97,20 € 3,25 €

TARIFS SÉJOURS

1er enfant à partir du 2ème enfant

Moins de 6 ans 6/7 ans Plus de 8 ans Moins de 6 ans 6/7 ans Plus de 8 ans

2 jours 4 jours 6 jours 2 jours 4 jours 6 jours

42,20 € 99,55 € 191,45 € 34,60 € 85,05 € 163,25 €



INFORMATIONS GÉNÉRALES

Comme prévu au PEDT, l’organisation des temps d’activités
périscolaires mise en place depuis septembre 2021 a été reconduite.
Dans la mesure où les effectifs scolaires de Nieul et Peyrilhac l’ont
permis, les TAP ont pu être maintenus simultanément dans les deux
communes.

Le décalage annuel a conduit au calendrier suivant à partir de
septembre 2025 :
- TAP le mardi pour Saint-Gence ;
- TAP le jeudi pour Nieul et Peyrilhac ;
- TAP le vendredi pour Veyrac.

Le nombre d’heures réalisées dans le cadre des TAP a connu une
hausse de 9,9 % par rapport à 2024 pour atteindre 43 966.
En tout, 679 enfants en ont bénéficié (16 de plus qu’en 2024).
Cette augmentation s’explique naturellement par la mise en œuvre
des TAP à Nieul toute l’année alors qu’ils ne concernaient que la
période de septembre à décembre en 2024.

LE CHIFFRE

C’est le nombre
d’enfants 

qui ont bénéficié
des TAP en 2025

(+ 16 enfants
par rapport à 2024)

679

Temps d’Activités Périscolaires
Répartition du nombre d’heures
réalisées selon les communes
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9 037

7 443

13 084

Nieul

Peyrilhac

Saint-Gence

Veyrac

La répartition du nombre d’heures réalisées selon les communes n’est pas tout à fait révélatrice des
effectifs scolaires.
On note en effet que, malgré un nombre d’élèves plus important dans les écoles de Saint-Gence que
dans l’école de Veyrac, le nombre d’heures réalisées de TAP est supérieur à Veyrac. Cela s’explique
par une fréquentation légèrement supérieure à Veyrac et par les horaires de la pause méridienne et
de la garderie du soir aux écoles de Saint-Gence, où l’amplitude de la séquence de TAP est inférieure
à celle de Veyrac de 15 minutes.

14 403
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Les temps d’activités périscolaires constituent une opportunité pour faire
découvrir aux enfants des activités auxquelles ils n’auraient pas nécessairement
pris part dans un autre cadre.
Pour un nombre significatif d’entre eux, ils ne sont pas adhérents d’une
association. Ainsi, pour ces enfants, les TAP constituent le seul moyen de
découvrir et de pratiquer une activité en dehors du cadre scolaire. De plus, le
modèle d’organisation qui a été retenu exclut toute facturation du service aux
usagers.

L’organisation des TAP est particulièrement complexe, eu égard au nombre
d’enfants à prendre en charge et au nombre d’activités disponibles.
En 2025, 152 ateliers ont été proposés : 27 à Nieul, 29 à Peyrilhac, 51 à Saint-
Gence, et 45 à Veyrac.

ACTIVITÉS

LE CHIFFRE

C’est le nombre
d’ateliers
organisés

durant les TAP
en 2025

152

Leur encadrement a été assuré par les agents du SIEPEA, aidés par des agents des communes. Afin de
compléter les effectifs et de proposer des activités dans des domaines relevant d’un certain niveau
d’expertise, de nombreux partenariats ont été noués avec des intervenants extérieurs, le plus souvent
des associations.

La réussite des TAP repose par ailleurs sur la grande variété des activités :

Activités sportives Autres activitésActivités manuelles et artistiques

Acrogym
Athlétisme
Baseball

Course d’orientation
Football

Hockey sur gazon
Jeux de ballons
Jeux de lancer

Jeux d’opposition
Jouons collectifs

Judo
GRS

Karaté
Ping-pong

Rugby
Sports collectifs

Tchoukball
Ultimate et mini-golf

VTT
etc.

À la manière de…
C’est nous les artistes

Cirque
Couture

Créactivités
Création et compagnie
Créons avec les saisons

Danse hip-hop
Danse orientale
De fil en aiguille

De l’automne à l’hiver
Le labo BD et mangas

Le petit lutin
Les p’tits papiers (pop-up,

origami, 3D)
Mon petit galet

Pixel Art
Scrapbooking

Un jour, un artiste
Un TAP au musée

etc.

Amusons-nous avec la forêt
Au temps des Cro-magnons
Autour de la gourmandise

Bienvenue à Poudlard
Bienvenue chez les anglais

Carnet de voyage
Contes et légendes

Cuisine
Découverte de la ferme
Graines d’agriculteurs

Jeux d’expression
Jeux d’hier et d’aujourd’hui

Jeux de société et puzzle
La gazette des TAP

La Japan academy
La planète des animaux

Le Petit Prince
Le théâtre des marionnettes
Le tour du monde en 36 TAP

Les 12 travaux d’Héraclès
Les animaux fantastiques

Les mini-justiciers
Les petites histoires

Les sens dessus-dessous
Ma petite ludothèque

Tous au jardin
Un TAP au musée

Voyage dans le temps
etc.

L’accès à un espace familles dématérialisé a été
généralisé en janvier 2025 grâce à l’éditeur de
logiciel AIGA. 
Outre l’accès à leur dossier administratif, à leurs
factures, à diverses communications de la part
des services, il permet surtout aux usagers de
procéder aux réservations des ateliers. Ce mode
de gestion a grandement amélioré le travail des
équipes dans la prise en compte des demandes
vis-à-vis des nombreux ateliers organisés.



PARTENARIAT CAF
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Les Temps d’Activités Périscolaires, au même titre que le temps périscolaire du
mercredi ou que le temps extrascolaire des vacances, font l’objet d’une
contractualisation avec la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Vienne pour
le versement de la prestation de service.
À partir de cette année 2025, les heures réalisées en TAP sont comptabilisées par
la CAF avec l’ALSH périscolaire (voir le chapitre dédié). Ainsi, seuls les soldes 2024
perçus en 2025 ont pu être isolés afin de figurer dans le chapitre dédié aux TAP :
13 584 €.

Retour en quelques images sur les TAP 2025


